
LA CONSTRUCTION EUROPEENNE 

 

Après la Seconde Guerre mondiale, les peuples sont traumatisés par les 

événements dramatiques qui se sont produits. L’Europe est en ruine. Les pays 

qui ont participé à ce conflit manquent d’argent, de matériaux et de main-

d’œuvre pour se reconstruire. 

Au  niveau mondial, l’Organisation des Nations Unies (ONU) est créée en 

1945 : elle a pour mission de garantir la paix dans le monde. 

Au niveau européen, les pays autrefois en guerre vont chercher des solutions 

pour s’unir. La France et l’Allemagne se rapprochent et jouent un rôle très 

important dans la construction européenne. 
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1. Pourquoi les pays européens se sont-ils rassemblés dans l’Union européenne ? 

 

Document 1 – La réconciliation de pays autrefois en guerre 

 

 

 

François Hollande, président de la République française, et Angela Merkel, chancelière de 

l’Allemagne, commémorent ensemble le centenaire de la bataille de Verdun le 29 mai 

2016 à Douaumont. 

 

Questions :  

1. Quelle est la nature du document ? 

2. Décris cette photographie. 

3. Quels pays étaient en guerre lors de la bataille de Verdun ? 

4. Quel(s) message(s) les deux chefs d’État souhaitent-ils faire passer ? 

 

 

 

 

 



Document 2 – La naissance d’une communauté européenne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions :  

1. Quelle est la nature du document ? 

2. Qui a prononcé cette déclaration ? 

3. Quelles productions le gouvernement français propose-t-il de mettre en commun ? 

4. Quels sont les deux premiers pays concernés ? 

 

  

« L’Europe n’a pas été faite, nous avons eu la guerre. 

L’Europe ne se fera pas d’un coup, ni dans une 

construction d’ensemble : elle se fera par des 

réalisations concrètes créant d’abord une solidarité 

[…]. 

Le gouvernement français propose de placer 

l’ensemble de la production franco-allemande de 

charbon et d’acier sous une Haute Autorité 

commune, dans une organisation ouverte à la 

participation des autres pays d’Europe. 

La mise en commun des productions de charbon et 

d’acier assurera immédiatement l’établissement de 

bases communes de développement économique, 

première étape de la Fédération [Union] 

européenne. » 

Extrait de la déclaration de Robert Schuman, ministre des 

Affaires étrangères de la France, le 9 mai 1950 



Document 3 – Des réalisations communes de plus en plus nombreuses 

 

 

 

Questions :  

1. Quelle est la nature du document ? 

2. Quelles ont été les premières réalisations communes des pays européens ? 

3. En quelle année les pays européens ont-ils adopté une monnaie commune ? 

4. Cite une réalisation qui permet de favoriser les déplacements des Européens. 

 



La construction européenne débute après la Seconde Guerre mondiale dans le 

but d’éviter une nouvelle guerre en Europe. Des hommes d’État (dont Robert 

Schuman) proposent aux pays de s’entraider afin de garantir la paix. 

Les premiers pays à se réconcilier sont la France et l’Allemagne, qui mettent 

en commun leur production d’acier et de charbon et créent la CECA en 1951 

(Communauté Européenne du Charbon et de l’Acier). D’autres projets vont 

ensuite se réaliser : la libre circulation des marchandises (en 1957), puis celle 

des personnes (en 1995) et la création de l’euro (en 2002). 

Le regroupement des pays européens porte d’abord le nom de « Communauté 

économique européenne » (CEE) en 1957, puis devient l’Union européenne, UE, 

en 1992. Elle s’est élargie géographiquement, passant de 6 pays à l’origine à 

28 en 2013. 

 

 

  



2. Quelles sont les réussites et les difficultés de l’Union européenne ? 

 

Document 1 – Une Union divisée 

 

 

 

Questions :  

1. Quelle est la nature du document ? 

2. Décris la partie droite du dessin puis la partie gauche. 

3. À ton avis, pourquoi les représentants assis autour de la table n’arrivent-ils pas à 

s’entendre ? 

 

  



Document 2 – L’utilité de l’Union européenne 

 

Questions :  

1. Quelle est la nature du document ? 

2. Comment l’Union européenne agit-elle pour protéger l’environnement ? 

3. Selon le document, pourquoi l’Union européenne est-elle plus forte à 28 ? 

 

Document 3 – La solidarité de l’Union européenne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions :  

1. Quelle est la nature de chaque document ? 

2. Quelles sont les dates d’entrée de la Bulgarie, de l’Italie et de la Roumanie dans 

l’Union européenne ? 

3. Quel problème s’est produit dans ces trois pays ? 

4. Comment ces pays ont-ils été aidés ? 

« [L’Union européenne] a accordé 

aujourd’hui à la Bulgarie, à l’Italie et à la 

Roumanie une aide d’un montant de 

66,5 millions d’euros, financée par le 

Fonds de solidarité de l’Union 

européenne, à la suite […] des 

inondations qui se sont produites dans 

ces pays. » 

 

Article publié sur le site www.ec-europa.eu, 

le 9 avril 2015 

http://www.ec-europa.eu/


Document 4 – La sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Questions :  

1. Quelle est la nature du document ? 

2. Sais-tu ce que signifie Brexit. 

3. Quelle décision les Britanniques ont-ils prise en 2016 ? 

4. Pourquoi ont-ils pris cette décision ? 

 

 

 

 

L’Union européenne est devenue la première puissance économique mondiale. 

Elle permet à chaque Européen de vivre libre, dans des démocraties. Elle a 

également renforcé la solidarité : les pays membres peuvent recevoir des aides 

financières en cas de besoin. 

Toutefois, la construction européenne rencontre des difficultés importantes. Il 

n’est pas facile de prendre des décisions communes lorsqu’on est très nombreux. 

Par exemple, les États ne parviennent pas à se mettre d’accord sur le partage 

des richesses ou sur l’accueil des personnes qui souhaitent changer de pays. Le 

Royaume-Uni a choisi, en 2016, de quitter l’UE (le brexit). 

  

« Vendredi 24 juin 2016, les résultats du vote pour ou contre le Brexit ont été annoncés. Après des 

mois de discussions, les Britanniques ont finalement voté pour la sortie de leur pays de l’Union 

européenne. C’est une première, jamais un pays n’avait décidé de quitter l’UE avant le Royaume-

Uni. […] 

Pour ses partisans, le Brexit permettrait au royaume de retrouver son indépendance politique vis-

à-vis de l’Europe. […] Beaucoup de Britanniques pensent qu’ils n’ont pas besoin de l’Europe, et 

même qu’ils s’en sortiraient mieux sans elle. 

Ils veulent surtout se débarrasser des dépenses liées à l’UE et limiter l’immigration, venue des autres 

pays européens. […] 

Pascal Marie et Pascal Ruffenach, www.1jour1actu.com, les 24 et 24 juin 2016 

 

http://www.1jour1actu.com/


ETRE CITOYEN EUROPEEN 

 

Depuis le traité de Maastricht en 1992, tous les citoyens des pays membres de 

l’Union européenne sont aussi des citoyens européens. Par exemple, un 

Français est un citoyen de son pays (la France) mais également un citoyen de 

l’Union européenne. Chaque citoyen européen a des droits. Par exemple, 

circuler dans tous les pays de l’UE, voter aux élections européennes … 

 

Document 1 – Les droits du citoyen européen 

 

Questions :  

1. Quelle est la nature du document ? 

2. Quel texte officiel définit les droits du citoyen européen ? 

3. À partir du document, cite un droit que tu as déjà en tant qu’enfant. 

4. À partir du document, cite un droit que tu auras à ta majorité. 



Document 2 – La libre circulation des citoyens européens 

 

 

 

Questions :  

1. Quelle est la nature du document ? 

2. Décris-le 

3. Quel droit du citoyen européen est présenté sur ce document ? 

 

  



Document 3 – Les symboles de la citoyenneté européenne 

 

Le drapeau 

Ce cercle de 12 étoiles d’or sur fond bleu 

représente l’unité, la solidarité et l’harmonie 

entre les peuples d’Europe. 

Le nombre 12 a été choisi parce qu’il est un 

symbole de perfection et de stabilité. 

La devise 

Cette devise représente la manière dont les 

Européens se sont rassemblés. Elle montre 

que l’Union européenne s’enrichit grâce 

aux différentes cultures, traditions et 

langues du continent. 

L’hymne 

La mélodie qui symbolise l’Union 

européenne est un air de la 9ème symphonie 

composée en 1823 par le musicien 

allemand Ludwig van Beethoven. Elle est 

surnommée L’Ode à la Joie. 

La fête 

Cette date du 9 mai a été choisie car elle 

rappelle la journée du 9 mai 1950, quand le 

ministre français des Affaires étrangères, 

Robert Schuman, a évoqué, pour la 

première fois, la création d’une 

communauté européenne. 

 

 

Questions :  

1. Quelle est la nature du document ? 

2. Quels sont les 4 symboles de la citoyenneté européenne ? 

3. En quelle année ont-ils été adoptés ? 



LES PAYS DE L’UNION EUROPEENNE 

 

PAYS SUPERFICIE 

POPULATION 

LANGUE(S) 

MONNAIE 

GOUVERNEMENT 

1958 
France 

(Paris) 

 

632800 km² 

 

66 420 000 

français 

 

euro 

République semi-présidentielle 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

Allemagne 

(Berlin) 

 

357300 km² 

 

81 200 000 

allemand 

 

euro 

République parlementaire 

fédérale 

1 chef de gouvernement (le 

chancelier), 1 chef d’État (le 

président). 

Italie 

(Rome) 

 

302100 km² 

 

60 800 000 

italien 

 

euro 

République parlementaire  

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État 

(le président). 

Belgique 

(Bruxelles) 

 

30500 km² 

 

11 260 000 

néerlandais 

français 

allemand 

 

euro 

Monarchie constitutionnelle 

fédérale 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État 

(le roi). 

Luxembourg 

(Luxembourg) 

 

2600 km² 

 

562 960 

français 

allemand 

 

euro 

Monarchie constitutionnelle et 

démocratie parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État 

(le Grand-Duc). 

Pays-Bas 

(Amsterdam) 

 

41500 km² 

 

16 900 000 

néerlandais 

 

euro 

Monarchie constitutionnelle et 

démocratie parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État 

(le roi). 

1973 
Danemark 

(Copenhague) 

 

42900 km² 

 

5 600 000 

danois 

 

couronne 

danoise 

Monarchie constitutionnelle et 

démocratie parlementaire 

1 chef de gouvernement (le  

Premier ministre), 1 chef d’État 

(le roi). 



Royaume-Uni 

(Londres) 

 

248500 km² 

 

64 800 000 

anglais 

 

livre sterling 

Monarchie constitutionnelle et 

démocratie parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État 

(le roi). 

Irlande 

(Dublin) 

 

69800 km² 

 

4 630 000 

irlandais 

anglais 

 

euro 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (1 

Premier ministre), 1 chef d’État 

(le président). 

1981 

Grèce 

(Athènes) 

 

132000 km² 

 

10 860 000 

grec 

 

euro 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

1986 

Espagne 

(Madrid) 

 

506000 km² 

 

46 450 000 

espagnol 

 

euro 

Monarchie constitutionnelle et 

démocratie parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le roi). 

Portugal 

(Lisbonne) 

 

92200 km² 

 

10 370 000 

portugais 

 

euro 

République semi-présidentielle 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

1995 

Autriche 

(Vienne) 

 

83900 km² 

 

8 580 000 

 

 

allemand 

 

euro 

République parlementaire 

fédérale 

1 chef de gouvernement (le 

chancelier), 1 chef d’État (le 

président). 

Finlande 

(Helsinki) 

 

338400 km² 

 

5 470 000 

finnois 

suédois 

 

euro 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

  



Suède 

(Stockholm) 

 

438600 km² 

 

9 750 000 

suédois 

 

couronne 

suédoise 

Monarchie constitutionnelle et 

démocratie parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le roi). 

2004 

Estonie 

(Tallinn) 

 
 

45200 km² 

 

1 310 000 

 

 

estonien 

 

euro 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

Lettonie 

(Riga) 

 

64600 km² 

 

1 990 000 

letton 

 

euro 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

Lituanie 

(Vilnius) 

 

65300 km² 

 

2 920 000 

lituanien 

 

euro 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

Pologne 

(Varsovie) 

 

312700 km² 

 

38 010 000 

polonais 

 

zloty 

polonais 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

République 

Tchèque 

(Prague) 

 

78900 km² 

 

10 540 000 

tchèque 

 

couronne 

tchèque 

(euro) 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

Slovaquie 

(Bratislava) 

 

49000 km² 

 

5 420 000 

slovaque 

 

euro 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

Slovénie 

(Ljubljana) 

 

20300 km² 

 

2 060 000 

slovène 

 

euro 

République démocratique 

parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 
  



Hongrie 

(Budapest) 

 

93000 km² 

 

9 860 000 

hongrois 

 

forint 

hongrois 

(euro) 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

Chypre 

(Nicosie) 

 

9300 km² 

 

847 010 

grec 

 

euro 

République présidentielle 

Le chef de gouvernement est 

aussi le chef d’État. 

Malte 

(La Valette) 

 

300 km² 

 

429 340 

maltais 

anglais 

 

euro 

République parlementaire 

monocamérale 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État 

(le président). 

2007 

Roumanie 

(Bucarest) 

 

238400 km² 

 

19 870 000 

roumain 

 

leu 

roumain 

République semi-présidentielle 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

Bulgarie 

(Sofia) 

 

111000 km² 

 

7 200 000 

bulgare 

 

lev bulgare 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

2013 

Croatie 

(Zagreb) 

 

56500 km² 

 

4 230 000 

croate 

 

kuna 

croate 

République parlementaire 

1 chef de gouvernement (le 

Premier ministre), 1 chef d’État, 

(le président). 

 

Certains pays sont candidats à l’entrée dans l’Union Européenne : l’Albanie, 

la Macédoine, le Monténégro, la Serbie et la Turquie. 

 

 

 

 

 





 


